
ÇA NE M’ARRIVERA PAS !
Le petit Alexy, 2 ans, s’est pourtant noyé en août 2004 dans une piscine non protégée.
Malgré la présence de trois adultes. Alexy n’a pas survécu, comme beaucoup de petites
victimes. D’autres resteront polyhandicapés. Personne ne sort indemne d’un tel drame. 
Alors ne dites pas : “Ça ne m’arrivera pas” ! Informez-vous, soyez vigilants, protégez
vos piscines. Au 1er janvier 2006, toutes les piscines devront être protégées.
N’attendez pas que ça vous arrive.
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